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 n° 297 073 du 14 novembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. LERNOUT 

Rue Stroobants, 48B 

1140 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 avril 2023, par X et X, qui déclarent être de nationalité népalaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 23 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 octobre 2023. 

 

Entendue, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, par Me A. HAGEMAN loco Me D. LERNOUT, avocate, qui assiste le 

premier requérant et comparaît pour le deuxième requérant, et Me E. FRANEAU loco Me F. MOTULSKY, 

avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée le 6 octobre 2016 en Belgique sous le couvert d’un visa court séjour 

(type C) et a fait une déclaration d’arrivée auprès de la commune d’Anderlecht le 19 octobre 2016. Elle a 

été autorisée au séjour jusqu’au 3 janvier 2017. 

  

1.2. Le 2 janvier 2017, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été actualisée le 

13 juillet 2017, le 12 juin 2018 et le 15 février 2021. Le 30 mars 2021, la partie défenderesse a déclaré 
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cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 263 340 

du 29 août 2022, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a annulé ces décisions.  

 

1.3. Le 14 mars 2017, la partie requérante a introduit une première demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité de descendant de B.M.B., de 

nationalité belge. Le 5 septembre 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). Par un arrêt n° 249 771 du 24 février 

2021, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.4. Le 26 avril 2022, la partie requérante a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter) en qualité de descendant de B.M.B., de nationalité 

belge. Le 14 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

1.5. Le 23 janvier 2023, la partie défenderesse a, de nouveau, déclaré la demande visée au point 1.2. du 

présent arrêt irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions, qui ont été 

notifiées à la partie requérante le 14 mars 2023, constituent les actes attaqués et sont motivées comme 

suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : 

le premier acte attaqué) : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressé est arrivé en Belgique, avec son fils mineur, le 06.10.2016, munis de passeports revêtus de 

visas Schengen de type C valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. Ils ont établi des déclarations d’arrivée 

valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. Notons que Monsieur a été repris par les autorités polonaises, 

puis repris par la Belgique le 03.03.2017. Il a introduit une demande de Regroupement familial le 

14.03.2017, suite à laquelle il a eu une attestation d’immatriculation, qui a été refusée le 05.09.2017. Un 

recours contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 

11.10.2017 et a été rejeté le 24.02.2021. Il a été mis en possession d’une annexe 35 durant son recours. 

Il a introduit une demande de Regroupement familial le 26.04.2022, suite à laquelle il a été mis sous 

attestation d’immatriculation, qui a été refusée le 14.10.2022 sans ordre de quitter le territoire. Soulignons 

que la présente demande a été introduite alors qu’il était en séjour légal. Son fils et lui ne sont désormais 

plus autorisés au séjour. Il convient de préciser que le requérant s’est mis lui-même dans une situation 

de séjour illégal suite aux expirations de ses autorisations de séjour, en sorte qu’il est à l’origine du 

préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du territoire (CCE, arrêt de rejet 244880 du 26 novembre 

2020).  

 

Le requérant revendique l’application de l’article 40ter telle que définie dans la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers en ce que des membres de 

sa famille sont belges, à savoir ses parents. Or, force est de constater que cet élément ne peut être 

considéré comme une circonstance exceptionnelle. En effet, le requérant doit initier la procédure 

organisée spécifiquement par la loi et cette procédure n'est pas de la compétence du Département Séjour 

Exceptionnel. Il en est d'autant plus ainsi que l'introduction d'une demande de regroupement familial doit, 

ainsi que le requiert l'article 52, § 1er de l'Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, se faire par le biais d'une annexe 19ter. Remarquons que 

l’intéressé a introduit une demande de Regroupement familial le 14.03.2017 qui a été refusée le 

05.09.2017 ainsi qu’une demande de Regroupement familial le 26.04.2022 qui a été refusée le 

14.10.2022.  

 

Monsieur apporte des promesses d’embauche auprès des sociétés « [H.E.A.] », « [S.P.] » et « [B.] ». Il 

n’établit pas en quoi une promesse d’embauche, qui ne consacre en elle-même aucune situation acquise 

et relève dès lors de la simple possibilité, constituerait in concreto, une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, c’est-à-dire une circonstance rendant impossible ou 

particulièrement difficile un retour temporaire au pays d’origine. Il a travaillé via des contrats de travail au 

sein des sociétés « [R.I.] », « [B.] », « [S.] », « [B.G.] », « [P.] ». Il apporte des fiches de paie à l’appui de 

ses dires. Il est inscrit comme demandeur d’emploi auprès d’Actiris. Notons que pour que l’existence d’un 

contrat de travail puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 

15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de 

travail délivrée régulièrement par l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le 
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requérant n’est pas en possession d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative. De plus, le fait d’avoir une promesse d’embauche, la conclusion d’un contrat 

de travail ou encore l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle.  

 

Le requérant invoque la longueur de leur séjour, à son fils et lui, depuis 2016 ainsi que leur intégration sur 

le territoire attestée par des lettres de soutien de membres de la famille, d’amis, de connaissances, la 

présence de ses parents belges, le fait d’avoir travaillé via des contrats de travail au sein des sociétés « 

[R.I.] », « [B.] », « [S.] », « [B.G.] », « [P.] », l’apport de fiches de paie, ses promesses d’embauche, le fait 

d’être inscrit comme demandeur d’emploi chez Actiris, le fait de disposer d’une assurance soins de santé 

pour son fils et lui-même, son apprentissage du français via des cours de promotion sociale Erasme et au 

sein de l’asbl « [L.E.] », les progrès en français réalisés par son fils, la scolarité de son fils, le fait que son 

fils fasse partie d’un club de foot. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est 

formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient 

pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le 

lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il leur est 

particulièrement difficile, à son fils et lui, de retourner demander l’autorisation de séjour dans leur pays 

d’origine (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant 

à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la 

volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue 

de l'obtention d'une autorisation de séjour. » (CCE arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 

13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). Le fait d’avoir développé des attaches sociales et 

affectives durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans 

un pays s’est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir vécu en Belgique en 

séjour légal durant une certaine période (autorisés au séjour par un visa Schengen et une déclaration 

d’arrivée pour l’enfant et un visa Schengen, une déclaration d’arrivée, des attestations d’immatriculation 

et une annexe 35 pour Monsieur) n’invalide en rien ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et 

l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la 

réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 

24octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028).  

 

L’intéressé affirme avoir eu l’accord officiel de la mère de l’enfant pour s’installer en Belgique car celle-ci 

travaille dans l’armée népalaise et effectue des missions à l’étranger. Son fils et lui vivent avec les parents 

de Monsieur : [B.M.B.], né à Dhankuta le 08.07.1954, de nationalité belge et [B.U.], née à Kathmandu le 

29.03.1958, de nationalité belge. L’intéressé déclare que ceux-ci s’occupent au quotidien de leur petit-fils. 

Il indique s’occuper de ses parents. Il invoque le respect de leur vie privée et familiale, à son fils et lui, au 

moyen de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme.  

Notons que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne 

de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas ressortissante. Notons qu’un retour au Népal, 

en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour à son fils et lui en Belgique, ne 

constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire. Ajoutons que l’existence 

d’attaches familiales et affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire la demande de 

séjour dans leur pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant et son fils de retourner dans leur pays 

pour la faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De plus, une séparation temporaire du requérant et de son 

fils d’avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans leur droit à 

la vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Népal, en vue de lever les autorisations pour 

permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens familiaux et privés du requérant 

et de son fils, mais leur impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser leur 

situation. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations privées et familiales, mais seulement 

un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal 

de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle 

des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 02/07/2004).  

L’intéressé déclare que ses parents s’occupent de son fils au quotidien. Cependant, l’intéressé ne 

démontre pas que des connaissances, des amis, des structures ne pourraient pas l’aider à s’occuper de 

son enfant au Népal en cas de besoin. Rien ne permet de soutenir qu’il ne pourrait obtenir des 

aménagements professionnels afin de pouvoir s’occuper de son enfant lors de leur retour temporaire au 
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Népal. Notons qu’il appartient aux parents de l’enfant de s’adapter quant à la gestion de celui-ci. Rien ne 

permet donc d’établir à suffisance que la présence des parents de Monsieur est indispensable pour 

l’organisation familiale. Il n’y a pas de contre-indication à un retour temporaire au pays d’origine.  

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement (…) (CCE, arrêt n° 36.958 

du 13.01.2010).  

Notons que le requérant n’explique pas pourquoi une telle séparation d’avec ses parents, qui n’est que 

temporaire, pourrait être difficile. Notons en outre qu’il n’explique pas pourquoi ses parents, qui sont 

belges, ne pourraient pas, si nécessaire, les accompagner, son fils et lui, dans leur pays d’origine afin d’y 

lever les autorisations de séjour requises. Notons aussi que s’il n’est pas évident pour les parents du 

requérant de les accompagner dans leur pays d’origine le temps nécessaire à la levée des autorisations 

de séjour, ils peuvent par contre leur rendre visite de temps en temps. Mentionnons aussi que la loi 

n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 

98.462). Soulignons encore que le requérant et son fils peuvent utiliser les moyens de communication 

modernes afin de garder un contact étroit avec leurs proches en Belgique.  

« L'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à 

l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (CE n° 

165.939 du 14 décembre 2006 ; C.C.E – Arrêt N° 1589 du 07/09/2007 ; CCE, arrêt de rejet n°201473 du 

22 mars 2018).  

Monsieur indique s’occuper de ses parents. Notons cependant qu’il ne démontre pas que ses parents ne 

pourraient pas être aidés, si nécessité il y a, au jour le jour, par différentes associations. Ainsi, en Belgique, 

de nombreuses associations sont disponibles pour les soins à domicile, pour la distribution de repas 

chauds à domicile, pour la présence d’une aide-ménagère et/ou familiale (CCE arrêt n° 175 268 du 23 

septembre 2016) et ce, durant l’absence momentanée du requérant. Soulignons que, dans les démarches 

à accomplir pour bénéficier de l’aide de ces différentes associations, les parents de la partie requérante 

peuvent également faire appel à leur mutuelle. L’intéressé n’apporte aucune preuve officielle venant 

étayer le fait que sa présence aux côtés de ses parents s’avèrerait nécessaire, ni qu’il soit la seule 

personne qui puisse s'occuper de ceux-ci. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 

13 juil.2001, n° 97.866). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur mentionne que son enfant et lui sont à charge de ses parents (revenus stables et réguliers, 

allocations, pension…). Il ajoute que ceux-ci prennent en charge toutes les dépenses (logement, 

nourriture…), qu’ils ne constituent donc aucune charge pour les pouvoirs publics et qu’il a la volonté de 

subvenir lui-même aux besoins de son enfant et aux siens. Il fournit des attestations de prise en charge 

par ses parents. Il indique que ses parents les prenaient déjà en charge au pays d’origine via des 

versements d’argent de Ria Envia Belgium. C’est louable de sa part, néanmoins, il est à noter que ces 

éléments ne le dispensent pas d’introduire la demande, pour son fils et lui, à partir du pays d’origine. Il 

n’explique pas en quoi ces éléments pourraient l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays 

d’origine, avec son fils, afin d’y lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en Belgique. 

Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Notons aussi qu’il 

ne démontre pas que ses parents seraient empêchés de continuer à les prendre en charge, lui et son fils, 

lors du retour temporaire au pays d’origine afin d’y lever les autorisations de séjour requises. De plus, 

majeur, il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement, ainsi 

que son fils, ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au 

niveau du pays (association ou autre). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Le requérant déclare que son fils et lui n’ont plus aucune attache au pays d’origine. Il ajoute n’avoir ni 

ressources, ni revenus, ni activité professionnelle, ni logement au pays d’origine. Notons qu'il n'avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou 

la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine avec son fils. Or, rappelons « qu’il ressort de 
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la jurisprudence administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 

que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire (…) » (C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n°10.156 du 18 avril 2008 et n°27 888 du 27 

mai 2009 et C.C.E., arrêt n°183 231 du 28 février 2017). Ajoutons que l’intéressé s’est délibérément mis 

dans une situation dont il est le seul responsable. Il a lui-même choisi de rompre ses attaches avec le 

Népal, alors qu’il savait son séjour limité en Belgique. Il a été en possession d’autorisations de séjour 

temporaires qui ont désormais expiré, s’exposant ainsi volontairement à des mesures d’expulsion. Il lui 

appartenait de retourner temporairement au pays d’origine en vue d’obtenir l’autorisation de séjour de 

longue durée requise pour la Belgique pour son fils et lui. Soulignons encore que même si dans certains 

cas il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette 

tout en oeuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités 

compétentes en la matière. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

L’intéressé fait référence aux articles 22bis de la Constitution belge et 3§1 de la Convention Internationale 

des Droits de l’Enfant relatifs à l’intérêt supérieur de l’enfant.  

Le Conseil rappelle que les dispositions de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant n’ont pas 

de caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits 

aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives 

ou juridictionnelles, sans qu'aucune mesure interne complémentaire ne soit nécessaire à cette fin, et 

qu'elles ne peuvent être directement invoquées devant les juridictions nationales car ces dispositions ne 

créent d'obligations qu'à charge des Etats parties (C.E., arrêt n°58.032 du 7 février 1996, arrêt n°60.097 

du 11 juin 1996, arrêt n° 61.990 du 26 septembre 1996 et arrêt n° 65.754 du 1er avril 1997, CCE, arrêt n° 

192556 du 26 septembre 2017). Le Conseil rappelle que « l’intérêt de l’enfant » au sens de l’article 22bis 

de la Constitution belge « n’implique pas que toute procédure introduite en la faveur d’un mineur d’âge 

devrait nécessairement se voir réserver une issue favorable, ni partant, que devrait être déclaré recevable 

un recours qui, à l’estime du juge de l’excès de pouvoir, ne l’est pas. » (CE, arrêt de rejet 246413 du 18 

décembre 2020). Comme l’a rappelé la Cour constitutionnelle dans un arrêt du 13 juillet 2017, si l’intérêt 

de l’enfant doit être une considération primordiale, il n’a pas un caractère absolu (C.C., n°95/2017 du 13 

juillet 2017).  

De même, la Cour de justice de l’Union européenne s’est exprimée comme suit : « Différents textes 

soulignent l'importance, pour l'enfant, de la vie familiale et recommandent aux Etats de prendre en 

considération l'intérêt de celui-ci mais ne créent pas de droit subjectif pour les membres d'une famille à 

être admis sur le territoire d'un Etat et ne sauraient être interprétés en ce sens qu'ils priveraient les Etats 

d'une certaine marge d'appréciation lorsqu'ils examinent des demandes de regroupement familial » 

(C.J.U.E., C-540/03, EU:C:2006:429, point 59). En conséquence, la seule présence d’un enfant mineur 

en Belgique ne suffit pas à justifier l’octroi d’un titre de séjour, ni à démontrer l’existence de circonstances 

exceptionnelles justifiant que la demande soit introduite à partir du territoire belge.  

Lors de la pondération des différents intérêts en jeu, l’intérêt de l’enfant occupe une place particulière, 

mais cette place particulière ne permet pas de ne pas tenir également compte des intérêts des autres 

parties en cause. (C.C.E., n° 218.198, du 14 mars 2019).  

Soulignons que l’Office des Etrangers ne conteste nullement le droit qu’a le requérant d’assurer 

l’éducation et l’entretien de son enfant étant donné qu’il s’agit d’un devoir qui incombe à chaque parent. Il 

est à préciser que l’Office des Etrangers n’interdit pas au requérant et à son enfant de vivre en Belgique, 

mais invite le requérant à procéder par voie normale, en levant les autorisations de séjour requises au 

pays d’origine. Précisons que ce départ n’est que temporaire. Ce qui est demandé au requérant, c’est de 

se conformer à la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers.  

L’intérêt de l’enfant réside avant tout dans l’unité de la famille qui n’est pas compromise par la présente 

décision étant donné que l’enfant, en séjour illégal, doit rentrer au pays d’origine avec son père afin d’y 

lever les autorisations de séjour requises pour la Belgique, de sorte que le risque de rupture de l’unité 

familiale n’est pas établi (C.E, du 14 juil.2003, n°121606).  

Le requérant ne démontre pas en quoi un retour temporaire au pays d’origine irait à l’encontre de l’esprit 

de la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant et de la Constitution belge car il ne démontre 

pas en quoi un retour temporaire au pays d’origine serait une mesure arbitraire ou illégale. La circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur indique que son enfant est scolarisé depuis leur arrivée en Belgique. Il a été scolarisé au sein 

de l’école « [L.M.] », l’école « [L.P.S.] » et, pour l’année scolaire 2020-2021, en 3ème primaire au sein de 

l’« [E.C.] ». Monsieur mentionne que suspendre les apprentissages scolaires perturberait son fils alors 
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qu’il a besoin de sécurité et de stabilité. Il fait référence à l’article 24 de la Constitution belge relatif à 

l’éducation.  

 

Notons qu’il n’apporte pas d’attestation scolaire relative à la poursuite actuelle de la scolarité de son 

enfant. Force est de constater que depuis l’introduction de la présente demande 9bis et de ses 

compléments d’informations, aucun élément probant ne nous est parvenu prouvant que l’enfant 

poursuivrait actuellement sa scolarité. Or, il appartient au requérant d’actualiser sa demande en informant 

la partie adverse de tout élément nouveau qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. Il lui 

incombe de veiller à instruire chacune des procédures qu'il a engagées et au besoin, de les compléter et 

de les actualiser (CCE, arrêt n26.814 du 30.04.2009). Ajoutons que la partie requérante avait la possibilité 

de faire valoir les arguments qu’elle souhaitait à l’appui de sa demande de séjour en introduisant différents 

compléments à cette demande auprès de l’Office des Etrangers ; ce qui a été réalisé. L’Office des 

Etrangers a donc examiné la présente demande d’autorisation de séjour introduite et ses compléments 

au regard des éléments produits à l’appui de ceux-ci. Aussi, la question de l’existence de circonstances 

exceptionnelles s'apprécie à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous 

statuons sur la demande d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande (C.E., 

23 juil.2004, n° 134.137 ; du 22 sept.2004, n° 135.258; 20 sept.2004, n°135.086). Le Conseil rappelle que 

c'est au moment où l'administration statue sur la demande d'autorisation de séjour qu'elle doit se 

prononcer sur l'existence des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier l'introduction en 

Belgique d'une telle demande. Toute autre solution mettrait l’Office des Etrangers dans l'impossibilité de 

vérifier la réalité des circonstances invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de 

l'évolution positive ou négative des événements survenus depuis l'introduction de la demande et qui ont 

pu avoir une incidence sur l'existence des circonstances exceptionnelles invoquées. (CCE 156716 du 

19/11/2015).  

En tout état de cause, suivant la loi du 29 juin 1983 qui stipule que « le mineur est soumis à l’obligation 

scolaire (…), commençant à l’année scolaire qui prend cours dans l’année où il atteint l’âge de six ans 

(…) (désormais cinq ans depuis le 01.09.2020) », une scolarité accomplie conformément à des 

prescriptions légales ne peut être retenue comme une circonstance exceptionnelle puisqu’il s’agit d’une 

attitude allant de soi. Il importe aussi de rappeler l’arrêt du Conseil d’Etat : « considérant que le droit à 

l’éducation et à l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que 

le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où 

l’on souhaite étudier (…) » (C.E. – Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Notons encore qu’il est de 

jurisprudence constante que la scolarité d’un enfant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle 

au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la 

réalisation d’un départ à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise (C.C.E., 10 novembre 2009, n° 

33.905).  

Aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement 

poursuivie dans le pays où les autorisations de séjour sont à lever, le requérant n’exposant pas que la 

scolarité de son enfant nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui 

n’existeraient pas sur place. Le requérant ne précise pas en quoi l’enseignement au pays d’origine serait 

différent, ni à quel point, ni pourquoi son enfant ne pourrait s’y adapter. Notons que c’est à l’étranger qui 

revendique l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la preuve. Il lui incombe de veiller 

à instruire chacune des procédures qu'il a engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser 

(CCE, arrêt n26.814 du 30.04.2009).  

Ajoutons que Monsieur est arrivé sur le territoire belge avec un visa Schengen de type C. Il a ensuite 

bénéficié d’autorisations de séjour temporaires (attestations d’immatriculation et annexe 35) et savait qu’il 

s’exposait à des mesures d’expulsion à l’expiration de ces documents. C’est donc en connaissance de 

cause que ce dernier a inscrit son enfant à l’école, alors qu’il savait pertinemment que les études de son 

enfant risquaient d’être interrompues par une mesure d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être 

admis que l’interruption d’une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-

il observer que le requérant, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, suite à l’expiration de ses 

autorisations de séjour (visa Schengen, déclaration d’arrivée, attestations d’immatriculation, annexe 35), 

est à l’origine de la situation dans laquelle il prétend voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le 

comportement du requérant (C.E, du 8 déc.2003, n°126.167).  

Le Conseil rappelle que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la 

raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, 

en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-

dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays – quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour 

(…) (Conseil d’Etat, n° 135.903 du 11 octobre 2004, CCE, Arrêt n° 213 843 du 13 décembre 2018).  



  

 

 

X - Page 7 

Notons que la scolarité ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car elle n’empêche pas la 

réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 

24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). Notons encore que le requérant avait 

largement le temps durant les vacances scolaires pour aller lever, avec son fils, l’autorisation de séjour 

requise au pays d’origine. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Le requérant affirme qu’il n’existe pas de poste diplomatique belge, pas d’Ambassade de Belgique au 

pays d’origine mais seulement un consul, lequel n’est pas habilité à délivrer des visas. Si l’absence d’une 

représentation diplomatique belge dans son pays d’origine peut certes constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, l’étranger confronté à cette situation ne 

peut cependant se contenter d’en faire état de manière générale et doit exposer dans sa demande en 

quoi cette situation lui rend l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour au pays d’origine 

particulièrement difficile, quod non in specie. (CCE, arrêt n° 191 797 du 11 septembre 2017). Ajoutons 

que la situation administrative du requérant dans son pays d’origine ne le dispense pas de l’obligation de 

se procurer les autorisations de séjour nécessaires auprès des autorités compétentes en la matière 

directement auprès d’une autre ambassade étant donné qu’il cite l’Ambassade d’Allemagne ou dans un 

pays tiers où il peut séjourner le temps d’introduire sa demande de visa. Le requérant reste en défaut 

d’établir en quoi cet élément revêtirait dans son chef une dimension « exceptionnelle » par rapport à des 

compatriotes sur place désireux de venir en Belgique et confrontés au même aléa. Soulignons que même 

si dans certains cas il peut être difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un 

étranger mette tout en œuvre afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des 

autorités compétentes en la matière. L’intéressé n’est pas dispensé d’introduire la demande, pour son fils 

et lui, comme tous les ressortissants népalais et de se conformer à la législation en vigueur en matière 

d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’il ne démontre pas en quoi sa situation l’empêcherait de 

procéder comme ses concitoyens. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur invoque le délai particulièrement long de traitement, auprès de l’Ambassade d’Allemagne au 

Népal, qui peut prendre plusieurs années. Notons qu’il n’apporte aucun élément probant, ni un tant soit 

peu circonstancié nous permettant d’apprécier le risque qu’il encoure personnellement en matière de délai 

requis pour la procédure de visa (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). 

Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 

97.866). Soulignons que le délai de traitement ne peut par définition être qualifié de circonstance 

exceptionnelle étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. S’agissant de la remise en cause 

du caractère temporaire du retour dans son pays d’origine pour y lever les autorisations requises pour 

son fils et lui, il ne peut être attendu de l’Office des Etrangers qu’il se prononce dès maintenant sur la suite 

qui sera donnée à une demande qui n’a pas encore été introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la 

partie requérante se borne à formuler, à l’égard du délai de traitement qui sera réservé à sa future 

demande d’autorisation de séjour, une déclaration de principe qu’elle n’étaye en rien. Force est de 

constater que nul ne peut préjuger du sort qui sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera examiné suite à une 

demande formulée auprès du poste diplomatique compétent, en telle sorte que cette assertion est 

prématurée (CCE, arrêt de rejet n° 202168 du 10 avril 2018). La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie.  

 

L’intéressé fait état de sa situation financière et sociale précaire et devenue catastrophique suite au 

tremblement de terre du 25.04.2015 au Népal qui a dévasté son habitation, la ferme familiale et a tué la 

totalité du bétail. Il ajoute qu’il y a eu de nombreux blessés et des morts dont des membres de sa famille. 

Il ajoute que la région est toujours sinistrée. Il apporte un article « Séismes de 2015 au Népal » de 

Wikipédia à l’appui de ses dires.  

Il fait également état du fait que le Népal connaît une situation d’insécurité. Il fournit un extrait du site du 

Ministère des Affaires Etrangères Françaises daté du 04.02.2021 indiquant que « De nombreuses 

manifestations se tiennent actuellement quotidiennement, en particulier à Katmandou, mais également 

dans certaines grandes villes de province. Des appels à la grève et à la contestation ("bandhs") ont été 

également lancés. Des véhicules ou des personnes peuvent être pris à partie. Le trafic est perturbé. Il 

convient d'être prudent, de suivre particulièrement l'actualité et de se tenir à l'écart de tout rassemblement 

».  

En ce qui concerne sa situation financière et sociale précaire au Népal, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers souligne que le fait que le requérant ait quitté son pays d’origine et ses efforts entrepris en 

Belgique ne permettent aucunement de démontrer les problèmes financiers dans son chef au Népal, ni 

qu’il ne pourrait s’y prendre en charge temporairement, ainsi que son fils, ou grâce à l’aide de ses parents 

ou autres.  
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Quant aux sources citées, Wikipédia et site du Ministère des Affaires Etrangères Françaises, notons que 

ces sources ne peuvent constituer une circonstance exceptionnelle car elles ne font que relater des 

événements sans implication directe, implicite ou explicite, se rapportant à la situation de l’intéressé. 

Lorsque les sources décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un 

cas d’espèce doivent être corroborées par d’autres éléments de preuve (Cour EDH 4 décembre 2008, 

Y./Russie, § 79 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov 

and Askarov/Turquie, § 73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68) (CCE, arrêt 69.346 du 

27.10.2011).  

Notons que l’Office des Etrangers ne remet nullement en question le vécu passé de l’intéressé qui est 

également celui d’autres habitants du pays. Il s’agit d’une situation malencontreuse comme l’ont vécue 

de nombreux Népalais. Notons que ce tremblement de terre a eu lieu il y a près de 7 ans et demi. Les 

habitants n’ayant pas quitté le pays ont été amenés à reconstruire et à se reconstruire. De plus, l’intéressé 

est arrivé en Belgique, avec son fils, en octobre 2016, soit 1 an et demi après cet événement. Il a donc 

été en capacité de rester sur le territoire népalais durant ce laps de temps. Il ne prouve dès lors 

aucunement qu’il s’agit du motif de sa venue en Belgique.  

En ce qui concerne le tremblement de terre toujours, le requérant invoque une problématique d’une 

manière générale, qui a concerné de nombreux Népalais, sans établir un lien entre cette problématique 

et sa situation propre. Il se contente de poser ces allégations sans aucunement les appuyer par des 

éléments concluants et des preuves tangibles se rapportant à sa situation personnelle. Or, l’allusion à une 

situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. De plus, il n’explique pas en quoi sa situation actuelle serait particulière et l’empêcherait 

de retourner temporairement, avec son fils, dans son pays d'origine (Conseil d'Etat - Arrêt n°122.320 du 

27.08.2003). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle.  

 

En ce qui concerne l’insécurité au Népal, il y a lieu que l’intéressé apporte la preuve que la situation 

générale décrite présente un caractère exceptionnel au regard de sa propre situation (CCE, arrêt de rejet 

266382 du 11 janvier 2022). En effet, il incombe à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie 

d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au 

regard de sa propre situation. Or, l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner 

ipso facto l’existence d’une circonstance exceptionnelle. La situation d’insécurité au pays d’origine ne peut 

constituer une circonstance exceptionnelle car l’intéressé se limite à la constatation de cette situation sans 

aucunement expliquer en quoi sa situation serait particulière et l’empêcherait de retourner dans son pays 

d’origine avec son fils (Conseil d'Etat – Arrêt n°122.320 du 27.08.2003). Le requérant qui fait part de 

problèmes généraux dans son pays doit individualiser et étayer sa crainte. Or, il n’établit nullement, in 

concreto, le risque qu’il évoque, ni sa gravité. Il ne peut prouver une crainte personnelle réelle mais 

uniquement une crainte non ciblée, qui peut être qualifiée d’aléatoire, de générale. Il en résulte que le 

requérant ne fournit aucune preuve tangible attestant d’une menace réelle à son égard (CCE, arrêt de 

rejet 243210 du 28 octobre 2020). Notons qu’il y a lieu que le requérant prouve la réalité des risques 

encourus personnellement par des motifs sérieux et avérés. Ses allégations doivent être étayées par un 

commencement de preuve convaincant. Le requérant doit fournir un récit précis, complet et détaillé des 

faits en vertu desquels il estime qu’un retour temporaire au Népal est impossible en ce qui les concerne 

son fils et lui (C.C.E., arrêt n° 182 345 du 16.02.2017). Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence 

administrative constante que c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dès lors 

que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie. » (C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n°10.156 du 18 avril 2008 et 

n°27 888 du 27 mai 2009 et C.C.E., arrêt n°183 231 du 28 février 2017).  

Notons que le requérant n’apporte aucune preuve, aucun document indiquant les motifs pour lesquels il 

serait personnellement et actuellement dans une situation risquée pour sa sécurité et sa vie au pays 

d'origine. Il est demandé dans l’extrait du site du Ministère des Affaires Etrangères Françaises daté du 

04.02.2021 de se tenir à l’écart des rassemblements. L’intéressé ne démontre pas que se tenir à l’écart 

de ceux-ci serait impossible en ce qui le concerne, ni qu’il ne pourrait se rendre dans une autre région où 

son fils et lui seraient davantage en sécurité.  

Remarquons que la partie requérante avait la possibilité de faire valoir les arguments qu’elle souhaitait à 

l’appui de sa demande de séjour. L’Office des Etrangers a examiné la présente demande d’autorisation 

de séjour et ses compléments au regard des éléments produits.  
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Aucun élément de son dossier administratif ne permet de contre-indiquer un retour temporaire au pays 

d’origine étant donné que le requérant et son fils, si besoin en est, pourraient se rendre dans une région 

qui aurait été moins touchée par le séisme ou encore dans une zone davantage sécurisée. Il ne prouve 

pas non plus que son fils et lui ne pourraient, au vu de leur situation financière et sociale précaire, se faire 

aider et/ou héberger le temps nécessaire à l’obtention des autorisations de séjour requises ou encore 

continuer à bénéficier de l’aide financière de ses parents. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Monsieur affirme, dans la présente demande 9bis de 2017, n’avoir jamais eu de problème avec la police 

et les autorités de notre pays et qu’il ne représente aucun danger pour l’ordre public ou la sécurité 

nationale. Il apporte un extrait de casier judiciaire vierge émanant des autorités belges daté du 31.07.2017 

et un extrait de casier judiciaire vierge émanant des autorités népalaises daté du 04.10.2016. 

Remarquons, à titre informatif, que l’intéressé a fait l’objet d’une amende suite à un jugement du Tribunal 

de Police d’Anvers daté du 24.05.2022 pour une infraction de roulage. Notons que la présente décision 

ne constitue nullement une condamnation supplémentaire qui viendrait s'ajouter à la peine à laquelle le 

requérant s'est vu condamner. Il s’agit d’une simple décision administrative correctement motivée en fait 

et en droit, prise en application de la loi du 15 décembre 1980 qui est une loi de police (arrêt 185732 du 

21 avril 2017). Quand bien même l’intéressé n’aurait pas eu de condamnation, notons que le fait de n’avoir 

jamais commis de délit ou de faute ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque 

autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers.  

 

Le requérant fait état de la pandémie COVID-19, de la fermeture des frontières et du fait qu’un voyage 

vers le Népal est impossible et ce, pour une durée indéterminée. Il fournit un extrait du site du Ministère 

des Affaires Etrangères Françaises à l’appui de ses dires. Notons que les frontières sont actuellement 

ouvertes et que les voyages sont autorisés, de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse 

quant à un éventuel retour volontaire du requérant et de son fils dans leur pays d’origine. L’impossibilité 

de voyager, en cas de la COVID-19, doit être prouvée (CCE, arrêt de rejet 245898 du 10 décembre 2020) 

; ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Si l’intéressé estimait que la pandémie de la COVID-19 était 

constitutive d’un cas de force majeure et par voie de conséquence d’une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, il lui appartenait d’actualiser sa demande en ce sens. 

Notons que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence 

d’une circonstance exceptionnelle. Soulignons que la Belgique est également touchée par la pandémie 

de la COVID-19 et que le risque de contamination existe aussi bien en Belgique qu’au Népal. Relevons 

que la crise sanitaire actuelle a une portée mondiale et que cette crise n’empêche pas le requérant et son 

fils de se déplacer temporairement vers leur pays d’origine afin de lever les autorisations de séjour 

requises dans le respect des gestes barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour 

la lutte contre la COVID-19. Ajoutons encore que les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la 

COVID-19 sont des mesures temporaires et non définitives. Elles sont constamment réexaminées et 

réévaluées en fonction de l’évolution de la pandémie. Le requérant n’apporte aucun certificat médical 

indiquant une impossibilité ou une difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle. Par 

ailleurs, l’intéressé reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui interdirait à l’Office 

des Etrangers d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison de la crise sanitaire. Dès lors que 

l’intéressé n’avance aucun développement concret quant à la difficulté particulière alléguée, il doit se 

rendre au Népal, avec son fils, comme tous les ressortissants de son pays d'origine et se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès au territoire belge. La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) (ci-après : le second acte attaqué) : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur 

son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) :  
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L’intéressé est arrivé en Belgique, avec son fils mineur, munis de passeports revêtus de visas 

Schengen de type C valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. Ils ont établi des déclarations 

d’arrivée valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. L'intéressé a introduit une demande de 

Regroupement familial le 14.03.2017, suite à laquelle il a eu une attestation d’immatriculation, qui 

a été refusée le 05.09.2017 (recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers introduit 

le 11.10.2017 et rejeté le 24.02.2021). Il a été mis en possession d’une annexe 35 durant son 

recours. Il a introduit une demande de Regroupement familial le 26.04.2022, suite à laquelle il a 

été mis sous attestation d'immatriculation, qui a été refusée le 14.10.2022. L’intéressé et son fils 

ne sont plus autorisés au séjour. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire.  

 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier :  

 

L’intérêt supérieur de l'enfant :  

 

L’intéressé a un enfant mineur en séjour illégal. Il fait référence aux articles 22bis de la Constitution belge 

et 3§1 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant relatifs à l’intérêt supérieur de l’enfant.  

L’Office des Etrangers estime qu’il n’est pas contraire à l’intérêt supérieur de son enfant mineur que 

l’intéressé se rende temporairement au pays d’origine, le temps de lever les autorisations requises pour 

le séjour légal sur le territoire belge. En effet, l’intérêt de l’enfant réside avant tout dans l’unité de la famille 

qui n'est pas compromise par la présente décision étant donné que la famille (père et enfant) est en séjour 

illégal et est amenée à se rendre temporairement au pays d'origine afin d’y faire les démarches en vue 

d’obtenir les autorisations de séjour de longue durée requises, de sorte que le risque de rupture de l’unité 

familiale n’est pas établi (C.E, du 14 juil.2003, n°121606).  

Soulignons que l'Office des Etrangers ne conteste nullement le droit qu'a le requérant d’assurer 

l’éducation et l’entretien de son enfant étant donné qu’il s’agit d’un devoir qui incombe à chaque parent. Il 

est à préciser que l’Office des Etrangers n’interdit pas au requérant et à son enfant de vivre en Belgique, 

mais invite le requérant à procéder par voie normale, en levant les autorisations de séjour requises au 

pays d’origine. Précisons que ce départ n’est que temporaire. Ce qui est demandé au requérant, c'est de 

se conformer à la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers.  

Le requérant ne démontre pas en quoi un retour temporaire au pays d'origine irait à l'encontre de l'esprit 

de la Convention Internationale relative aux Droits de l'Enfant et de la Constitution belge car il ne démontre 

pas en quoi un retour temporaire au pays d’origine serait une mesure arbitraire ou illégale.  

 

Monsieur indique que son enfant est scolarisé depuis leur arrivée en Belgique. Il était scolarisé, pour 

l'année scolaire 2020-2021, en 3ème primaire au sein de l'« [E.C.] ». Il fait référence à l’article 24 de la 

Constitution belge relatif à l’éducation.  

Une demande en application de l’article 9bis implique que soit démontrée l’existence de circonstances 

exceptionnelles rendant impossible ou difficile l’introduction d’une demande en bonne et due forme auprès 

du poste belge compétent. L'intéressé doit donc démontrer qu'il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d'origine (CE, Arrêt n°112.863 du 26.11.2002). 

Dans le cas présent, l’intéressé ne fournit pas la preuve de la poursuite actuelle de la scolarité de son fils, 

de sorte que la réalité du suivi scolaire n’est pas confirmée et qu’un retour temporaire vers le pays d'origine 

ne peut être assimilé à un préjudice irréparable. Or, il lui incombe de veiller à instruire chacune des 

procédures qu'il a engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, arrêt n26.814 du 

30.04.2009).  

Le fait de vouloir suivre une scolarité en Belgique n’ouvre aucunement un droit au séjour « considérant 

que le droit à l'éducation et à l'instruction n'implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un 

autre Etat que le sien et ne dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables 

dans le pays où l’on souhaite étudier (...) » (C.E. - Arrêt n° 170.486 du 25 avril 2007). 

Notons encore qu’il est de jurisprudence constante que la scolarité d’un enfant ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d’un départ à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise (C.C.E., 

10 novembre 2009, n° 33.905).  
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Rappelons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé « que la scolarité d'enfants mineurs, 

quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation 

légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de 

l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant 

particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 19.01.2018).  

Relevons aussi qu’aucun élément concret et pertinent n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une 

scolarité ne pourrait être poursuivie temporairement au pays où les autorisations de séjour sont à lever, 

l’intéressé n’exposant pas que la scolarité de son enfant nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Le requérant ne précise pas en quoi 

l'enseignement au pays d’origine serait différent, ni à quel point, ni pourquoi son enfant ne pourrait s’y 

adapter. Rappelons pourtant « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que c’est à 

l'étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, 

puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28.02.2017).  

Relevons aussi que l’intéressé est arrivé sur le territoire belge, avec son fils mineur, sans avoir obtenu au 

préalable les autorisations de séjour de longue durée à partir de son pays d'origine. C'est donc en 

connaissance de cause que ce dernier a inscrit son enfant à l'école, alors qu'il savait son séjour précaire, 

et savait pertinemment que les études de son enfant risquaient d'être interrompues par une mesure 

d'éloignement en application de la Loi. Du reste, le fait d’inscrire son enfant dans un établissement en 

l’absence de tout titre ou document de séjour durable est un risque que l’intéressé ne pouvait ignorer. S'il 

peut être admis que l’interruption d'une scolarité relevant de l’enseignement obligatoire constitue un 

préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que le requérant, en se maintenant sans 

autorisation de séjour durable sur le territoire, est à l’origine de la situation dans laquelle il prétend voir ce 

préjudice (Conseil d’Etat - Arrêt n°126.167 du 08/12/2003).  

Notons que la scolarité ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car elle n'empêche pas la 

réalisation d'un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 

24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). Notons encore que le requérant avait 

largement le temps durant les vacances scolaires pour aller lever l’autorisation de séjour requise dans 

son pays d’origine avec son fils. Il paraît dès lors disproportionné de déclarer qu'un retour temporaire au 

pays d'origine constituerait un préjudice grave et difficilement réparable.  

 

La vie familiale :  

 

L’intéressé et son fils mineur vivent avec les parents belges de Monsieur. L’intéressé invoque le respect 

de leur vie familiale, à son fils et lui, au moyen de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme.  

Il déclare que ses parents s'occupent de leur petit-fils au quotidien. Cependant, l’intéressé ne démontre 

pas que des connaissances, des amis, des structures ne pourraient pas l’aider à s’occuper de son enfant 

au Népal en cas de besoin. Rien ne permet de soutenir qu'il ne pourrait obtenir des aménagements 

professionnels afin de pouvoir s’occuper de son enfant lors de leur retour temporaire au Népal. Notons 

qu'il appartient aux parents de l’enfant de s’adapter quant à la gestion de celui-ci. Rien ne permet donc 

d’établir à suffisance que la présence des parents de Monsieur est indispensable pour l’organisation 

familiale. Il n’y a pas de contre-indication à un retour temporaire au pays d’origine.  

Monsieur mentionne que son enfant et lui sont à charge de ses parents. Il fournit des attestations de prise 

en charge par ceux-ci. Il indique que ses parents les prenaient déjà en charge au pays d'origine via des 

versements d'argent de Ria Envia Belgium. Il est à noter que ces éléments ne le dispensent pas 

d’introduire la demande à partir du pays d’origine. Il n'explique pas en quoi ces éléments pourraient 

l’empêcher d'effectuer un retour temporaire dans son pays d'origine, avec son fils, afin d'y lever les 

autorisations requises pour permettre leur séjour en Belgique. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E., 13 juil.2001, n” 97.866). Notons aussi qu’il ne démontre pas que ses parents seraient 

empêchés de continuer à les prendre en charge, lui et son fils, lors du retour temporaire au pays d'origine 

afin d’y lever les autorisations de séjour requises. Aussi, majeur, il ne démontre pas qu'il ne pourrait 

raisonnablement se prendre en charge, ainsi que son fils, temporairement ou qu'il ne pourrait se faire 

aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre).  

Monsieur déclare s’occuper de ses parents. Notons cependant qu’il ne démontre pas que ses parents ne 

pourraient pas être aidés, si nécessité il y a, au jour le jour, par différentes associations, et ce, durant son 

absence momentanée. L’intéressé n’apporte aucune preuve officielle venant étayer le fait que sa 

présence aux côtés de ses parents s’avérerait nécessaire, ni qu’il soit la seule personne qui puisse 
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s'occuper de ceux-ci. Or, il incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13juil.2001, n° 

97.866).  

La présence sur le territoire belge de ses parents belges ne lui donne pas automatiquement droit au séjour 

et ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

momentané au Népal. En outre, la séparation ne sera que temporaire, le temps de permettre à l’intéressé 

de lever les autorisations de séjour requises, pour son fils et lui, au pays d'origine. Un retour temporaire 

au Népal n’emporte pas une rupture des attaches qui lient un étranger au sol belge, mais seulement un 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave et difficilement réparable. En effet, il 

ne justifie pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait être difficile.  

Vu que l’intéressé n’est pas autorisé ou admis à séjourner en Belgique sur base du regroupement familial 

et qu’il ne dispose pas d’une autorisation de séjour obtenue à un autre titre, il séjourne donc en Belgique 

de manière irrégulière avec son fils.  

Cet ordre de quitter le territoire n’est pas une exigence disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale et n’implique pas une rupture des relations familiales et affectives mais seulement un 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un préjudice grave. La partie requérante reste en défaut 

d'exposer en quoi l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y 

lever les autorisations de séjour requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n'oblige pas l'étranger à séjourner dans le pays où ce 

poste est installé mais implique seulement qu'il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas une ingérence dans la vie familiale de l'étranger ou 

que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. (CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013). En effet, une telle ingérence dans la vie familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner 

qu’un éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant l’intéressé et son fils avec 

les parents de l’intéressé en vue d’obtenir l’autorisation de séjour requise. (CCE, arrêt de rejet n° 201666 

du 26 mars 2018).  

Mentionnons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande 

(CE., 22 août 2001, n° 98.462). Aussi, il n’indique pas que ses parents seraient empêchés de les 

accompagner au Népal. S’il n'est pas évident pour ceux-ci d’accompagner l’intéressé et son fils dans leur 

pays d’origine le temps nécessaire à la levée de l’autorisation de séjour, ils peuvent par contre leur rendre 

visite de temps en temps. L’intéressé ne démontre pas non plus que son fils et lui ne pourraient utiliser 

les moyens de communication modernes afin de garder un contact étroit avec leurs proches présents sur 

le territoire belge. En outre, la jurisprudence du Conseil d’Etat souligne qu’une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considérée comme une violation 

de la vie familiale.  

 

L’état de santé :  

Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations que l’intéressé fait 

valoir des problèmes de santé.  

 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire.  

 

Si vous ne donnez pas suite à cet ordre de quitter le territoire dans le délai imparti, ou si cet ordre n’est 

pas prolongé sur instruction de l’Office des Etrangers, les services de police compétents peuvent se 

rendre à votre adresse. Ils pourront alors contrôler et déterminer si vous êtes effectivement parti dès 

l’expiration du délai de l’ordre de quitter le territoire ou de sa prolongation. Si vous séjournez toujours à 

cette adresse, cela peut entraîner un transfert au commissariat de police et une détention en vue d’un 

éloignement. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en ce 

qu’ « aucun représentant légal n’intervient » à la cause et au nom du mineur. 

 

2.2. En l’espèce, il n’est pas contesté que l’enfant de la partie requérante, actuellement âgé de onze ans, 

n’a pas, compte tenu de son âge, le discernement ni la capacité d’agir requis pour former seul un recours 

en annulation devant le Conseil et qu’il est, par une lecture bienveillante du recours, actuellement 

représenté par son père seul sans toutefois mentionner les raisons pour lesquelles il serait seul titulaire 

de cette autorité parentale. 
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Le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé dispose comme 

suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une personne âgée de 

moins de dix-huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi applicable, la 

reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 

protection des enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996. »  

 

L’article 16 de ladite convention précise que « 1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une 

responsabilité parentale, sans intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi 

de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant.  

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet.  

3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat.  

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ».  

 

L’article 17 de cette même convention déclare que « L'exercice de la responsabilité parentale est régi par 

la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de 

l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ».  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du droit 

belge, l’enfant mineur de la partie requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume 

au moment de l’introduction du recours.  

 

A cet égard, le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 

371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les 

parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. S’agissant 

de la représentation du mineur, le législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis des tiers de 

bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. Cette 

présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 373, alinéa 2) et 

la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de représentation dans le cadre 

d’un acte procédural (en ce sens : C.E. 18 septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 2006, 

n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171). 

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive.  

 

Or, le Conseil constate qu’aucun document fourni ne permet de démontrer l’exercice de l’autorité 

parentale de manière exclusive par la partie requérante. 

 

Interrogée lors de l’audience du 20 octobre 2023, la partie requérante, interpellée quant à l’exception 

d’irrecevabilité soulevée dans la note d’observations, estime que la situation de l’enfant doit suivre la 

situation de son père, et de ce fait, elle déclare maintenir son intérêt au recours à son égard. 

 

2.3. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’application du droit belge conduit à 

déclarer la requête irrecevable en tant qu’elle est introduite par la partie requérante en sa qualité de 

représentante légale de son enfant mineur alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en son nom. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, visant le premier acte attaqué, de la violation des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des « principes généraux de droit et plus particulièrement, 

le principe général de bonne administration, en ce compris l'obligation de l'administration de statuer en 

prenant en considération l'ensemble des circonstances de la cause », du « principe de précaution, de 

légitime confiance, de collaboration procédurale, de préparation avec soin des décisions administratives 
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et de gestion consciencieuse » et le principe de sécurité juridique, ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

3.1.2. Après avoir exposé des considérations théoriques à propos des dispositions et principes visés au 

moyen, la partie requérante affirme, dans une première branche, qu’au regard de sa parfaite intégration, 

elle avait de solides raisons de croire que cet élément serait considéré comme étant constitutif d’une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et qu’elle était en droit 

d’attendre une motivation claire et détaillée de la part de la partie défenderesse. Faisant valoir que cette 

dernière a répondu de manière stéréotypée en citant des extraits de jurisprudence du Conseil dont la 

portée est générale, « ne permettant pas de faire le lien » avec sa situation personnelle, elle cite un arrêt 

du Conseil qu’elle estime s’appliquer en l’espèce.  

 

3.1.3. Dans une deuxième branche, après avoir rappelé les éléments produits à l’appui de sa demande 

visée au point 1.2. du présent arrêt à propos de sa situation financière et la motivation du premier acte 

attaqué à ce sujet, la partie requérante fait valoir que ses parents, tous deux de nationalité belge, sont 

âgés et résident depuis de nombreuses années en Belgique, qu’ils y ont développé toutes leurs attaches 

sociales, familiales, affectives et professionnelles, qu’ils sont dans l’impossibilité de l’accompagner au 

Népal, n’y disposant plus d’attaches et que sa mère est reconnue comme handicapée. Elle poursuit en 

soutenant qu’un voyage vers le Népal serait extrêmement difficile sur le plan physique et couteux pour 

elle et son fils dans la mesure où ils devraient assurer leur subsistance sur place ainsi que la scolarité de 

son fils alors qu’ils ne disposent d’aucune ressource.  

 

Affirmant ensuite que ses parents ne sont pas en mesure de payer leur voyage au Népal, où ils ne 

disposent plus d’aucune attache, ayant quitté le pays il y a 5 ans et leurs biens totalement détruits lors du 

séisme de 2015, elle estime qu’elle ne peut apporter la preuve d’un fait négatif.  

 

3.1.4. Dans une troisième branche, après avoir rappelé une partie de la motivation du premier acte attaqué 

à propos du séisme ayant ravagé le Népal en 2015, la partie requérante rappelle avoir produit des 

attestations notariales, datées des 23 novembre 2014 et 20 janvier 2016 certifiant qu’elle a tout perdu 

suite au tremblement de terre du 25 avril 2015, des articles de presse « faisant état du caractère 

dévastateur du séisme » dans la région dans laquelle elle vivait et possédait son exploitation et que « ces 

éléments permettent d'établir avec certitude que la situation personnelle des requérants a été fortement 

impactée par ce séisme et confirment leur propos selon lesquels ils ne possédaient plus aucune attache 

au Népal ». Ajoutant qu’une telle circonstance rend tout retour au Népal, même temporaire, impossible 

ou particulièrement difficile, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir répondu de manière stéréotypée 

aux arguments avancés dans la demande susvisée.  

 

3.1.5. Dans une quatrième branche, après avoir rappelé les éléments transmis à la partie défenderesse 

dans son complément du 15 février 2021 à propos de la situation d’insécurité à Katmandou, elle fait grief 

à la partie défenderesse de ne pas lui avoir répondu sur ce point, de ne pas avoir tenu compte de tous 

les éléments de la cause et cite plusieurs arrêts du Conseil qu’elle estime s’appliquer en l’espèce.  

 

3.1.6. Dans une cinquième branche, soutenant qu’elle a démontré de nombreuses circonstances 

exceptionnelles à l’appui de sa demande visée au point 1.2. du présent arrêt, la partie requérante estime 

qu’il appartenait à la partie défenderesse de les évaluer dans leur ensemble et non de manière cumulative. 

Elle lui reproche ainsi d’avoir terminé chaque paragraphe par la formule type « la circonstance 

exceptionnelle n’est pas établie » sans établir si cette circonstance, mise en relation avec les autres 

circonstances invoquées ne rendait pas un retour au pays d’origine particulièrement difficile, voire 

impossible, et de s’être ainsi rendu coupable d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen, visant également le premier acte attaqué, de la 

violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 3 et 

28 de la Convention internationale des droits de l’enfant, des « principes généraux de droit et plus 

particulièrement, le principe général de bonne administration, en ce compris l'obligation de l'administration 

de statuer en prenant en considération l'ensemble des circonstances de la cause » et du « principe de 

précaution, de légitime confiance, de collaboration procédurale, de préparation avec soin des décisions 

administratives et de gestion consciencieuse », ainsi que de l'erreur manifeste d’appréciation. 
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3.2.2. Dans une première branche, après avoir exposé des considérations théoriques à propos de l’article 

8 de la CEDH, la partie requérante fait valoir qu’elle et son fils mineur vivent depuis 7 ans en Belgique, à 

charge de ses parents, de nationalité belge, qu’ils ne peuvent assurer leur subsistance sans ces derniers, 

ne disposant d’aucune ressource propre, et qu’elle s’occupe au quotidien de ses parents et, plus 

particulièrement de sa mère handicapée.  

 

Affirmant ensuite que leurs liens familiaux et affectifs sont extrêmement forts et indispensables à chacun, 

que ses parents conduisent son fils à l’école et vont le voir à ses matchs de football, que ce dernier est 

arrivé en Belgique à l’âge de quatre ans, qu’il est aujourd’hui âgé de 11 ans, qu’il y a construit l’ensemble 

de ses liens familiaux et sociaux, n’ayant aucun souvenir ou attache sociale au Népal, pays dont il ne 

parle pas la langue, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné si l’ingérence dans 

l’exercice de son droit à la vie privée respectait le prescrit de l’article 8 de la CEDH. 

 

Ajoutant qu’il ne ressort pas du premier acte attaqué que la partie défenderesse ait eu le souci de ménager 

un juste équilibre entre le but visé par le premier acte attaqué et la gravité de l'atteinte au respect de sa 

vie privée et familiale, en se contentant d’indiquer que la séparation avec ses parents ne serait que 

temporaire, elle lui reproche de passer sous silence la durée de traitement de la demande de séjour pour 

raisons humanitaires qui « prendra de nombreux mois, voire plusieurs années ». 

 

Sur l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle il serait possible à ses parents de les 

accompagner au pays d’origine, elle fait valoir que ces derniers sont belges, âgés et ont toutes leurs 

attaches en Belgique et qu’il serait tout à fait déraisonnable de leur demander d’assumer financièrement 

un tel voyage. 

 

S’agissant de l’argumentation de la partie défenderesse en vertu de laquelle il lui serait possible de rendre 

visite de temps en temps à ses parents, elle estime que la partie défenderesse « sait pertinemment que 

les requérants se verraient refuser tout visa vers la Belgique s'ils ont introduit une demande de séjour 

humanitaire au poste compétent au Népal ». 

 

Elle conclut en soutenant qu’une séparation de la famille engendrerait une ingérence disproportionnée au 

respect de son droit à la vie privée et familiale.  

 

3.2.3. Dans une seconde branche, après avoir reproduit la motivation du premier acte attaqué à propos 

de la scolarité de son fils et un extrait de l’arrêt n° 136.791 du Conseil d’Etat du 27 octobre 2004, la partie 

requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir nullement expliqué pourquoi l’interruption de 

l’année scolaire de son fils ne constituerait pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile son retour vers le pays d'origine pour y introduire la demande d'autorisation de séjour. 

 

Affirmant ensuite que la partie défenderesse a connaissance de longue date que son fils est scolarisé en 

Belgique « de sorte qu'il est disproportionné au but poursuivi de contraindre cet enfant à une réadaptation 

qui ne pourrait être que provisoire et qui retarderait en tout état de cause la poursuite de ses études en 

Belgique s'ils pouvaient y revenir « à bref délai » », qu’il est arrivé en Belgique à l’âge de 4 ans, y a 

poursuivi toute sa scolarité et n’est pas familier avec le système scolaire au Népal, dont il ne connait pas 

la langue, elle fait grief à la partie défenderesse de se contenter « de minimiser l’impact de l’interruption 

de la scolarité de l’enfant alors que le droit à l’éducation est consacré de manière explicite par plusieurs 

conventions internationales, dont la Convention Internationale des droits de l’enfant (article 3 et 28) ».  

 

Lui reprochant également d’avoir donné une réponse purement stéréotypée sur le changement brusque 

du type de scolarité, notamment au vu des difficultés invoquées d’un retour au pays d’origine, elle fait 

valoir qu’elle et son fils ont toujours été en séjour légal en Belgique jusque récemment (séjour de type 

court jusqu’au 3 janvier 2017 et attestation d’immatriculation du 2 janvier 2017 au 9 juin 2021). 

 

Faisant ensuite grief à la partie défenderesse d’avoir simplement motivé le premier acte attaqué en faisant 

référence à une jurisprudence du Conseil d’Etat et d’en avoir fait une application erronée dans la mesure 

où elle n’était pas illégale lors de la scolarité de son enfant, elle fait référence à un arrêt du Conseil qu’elle 

estime s’appliquer en l’espèce.  

 

3.3.1. La partie requérante prend un troisième moyen, visant le second acte attaqué, de la violation de 

l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la CEDH et du « principe « audi alteram 

partem » ». 
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3.3.2. Après avoir reproduit le libellé de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et un extrait d’un 

arrêt du Conseil, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de s’être contentée d’affirmer 

qu’elle et son fils ne sont plus en séjour régulier et qu’elle a bénéficié d’une annexe 35 qui n’est plus 

valable alors que l’article 74/13 précité combiné avec le principe audi alteram partem lui imposait de 

rechercher les informations lui permettant de statuer en connaissance de cause et de l’inviter à être 

entendue.  

 

Faisant ensuite grief à la partie requérante de ne pas avoir démontré avoir pris en considération l’intérêt 

supérieur de son enfant et sa vie familiale, la partie requérante reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil 

qu’elle estime s’appliquer en l’espèce et estime que le second acte attaqué doit être annulé.  

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, sur les deux premiers moyens, examinés conjointement, le Conseil rappelle que, 

selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement 

de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée 

par l'acte attaqué. Or, en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière le 

premier acte attaqué violerait le « principe de précaution, de légitime confiance, de collaboration 

procédurale, de préparation avec soin des décisions administratives et de gestion consciencieuse » et le 

principe de sécurité juridique. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation 

de ces principes. 

 

4.1.2.1. Sur le reste des deux premiers moyens, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil souligne également être compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui 

relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

4.1.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.2. du présent arrêt, à savoir l’éventuelle application de l’article 

40ter de la loi du 15 décembre 1980, la longueur de son séjour, son intégration, ses perspectives 

professionnelles, sa vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la CEDH, le fait qu’elle est à charge 

de ses parents, l’intérêt supérieur de son enfant, la scolarisation de ce dernier en Belgique, le fait qu’il n’y 

ait pas de poste diplomatique ou d’ambassade belge au pays d’origine, le délai de traitement 

particulièrement long des demandes de séjour à l’ambassade d’Allemagne au Népal, sa situation 
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financière et sociale précaire suite au séisme du 25 avril 2015 au Népal, l’insécurité qui y règne, le fait de 

n’avoir jamais rencontré de problème avec les autorités belges et qu’il ne représente aucun danger pour 

l’ordre public ou la sécurité nationale et l’impact de la crise sanitaire sur sa demande. Cette motivation 

n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne principalement à prendre le contre-

pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments 

de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois démontrer une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

4.1.2.3. Plus particulièrement, sur la première branche du premier moyen, en ce que la partie requérante 

reproche à la partie défenderesse d’avoir répondu de manière stéréotypée aux éléments d’intégration 

invoqués à l’appui de sa demande visée au point 1.2. du présent arrêt, le Conseil constate qu’une simple 

lecture du premier acte attaqué permet de contredire cette affirmation, dès lors qu’il en ressort que la 

partie défenderesse après avoir énuméré les différents éléments invoqués à l’appui de la demande 

d’autorisation de la partie requérante et reproduit des extraits d’arrêts du Conseil d’Etat et du Conseil 

s’appliquant en l’espèce, a estimé que « Le fait d’avoir développé des attaches sociales et affectives 

durables sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s’est 

prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir vécu en Belgique en séjour légal 

durant une certaine période (autorisés au séjour par un visa Schengen et une déclaration d’arrivée pour 

l’enfant et un visa Schengen, une déclaration d’arrivée, des attestations d’immatriculation et une annexe 

35 pour Monsieur) n’invalide en rien ce constat. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne 

constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un 

ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24octobre 

2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028) ». Partant, le Conseil estime que la partie 

requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend que la motivation de cette décision est stéréotypée. 

En effet, requérir davantage, reviendrait à obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède ses obligations de motivation (voir notamment :  C.E., arrêt 70.132 du 9 

décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). 

 

4.1.2.4. Sur la deuxième branche du premier moyen, s’agissant de l’argumentation selon laquelle les 

parents de la partie requérante sont dans l’impossibilité de l’accompagner au Népal et ne pourraient 

prendre en charge son voyage ainsi que celui de son fils afin de demander une autorisation de séjour, le 

Conseil observe que cet élément est invoqué pour la première fois en termes de requête. Il rappelle en 

effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a 

connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même 

sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., 

arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir tenu compte de cet élément dans la motivation du premier acte attaqué. 

 

En tout état de cause, la situation financière de la partie requérante et le fait que ses parents la prenaient 

en charge, que ce soit lorsqu’elle séjournait au Népal ou en Belgique, ont été pris en compte par la partie 

défenderesse qui a motivé le premier acte attaqué à ce sujet. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante. 

 

4.1.2.5. Sur la troisième branche du premier moyen, en ce que la partie requérante fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte des attestations notariales du 23 novembre 2014 et du 20 

janvier 2016 certifiant qu’elle a tout perdu suite au tremblement de terre du 25 avril 2015 et des articles 

de presse à ce sujet, le Conseil observe que ces éléments ont bel et bien été pris en compte par la partie 

défenderesse lorsqu’elle affirme, d’une part, qu’ « En ce qui concerne sa situation financière et sociale 

précaire au Népal, le Conseil du Contentieux des Etrangers souligne que le fait que le requérant ait quitté 

son pays d’origine et ses efforts entrepris en Belgique ne permettent aucunement de démontrer les 

problèmes financiers dans son chef au Népal, ni qu’il ne pourrait s’y prendre en charge temporairement, 

ainsi que son fils, ou grâce à l’aide de ses parents ou autres » et, d’autre part que « l’Office des Etrangers 

ne remet nullement en question le vécu passé de l’intéressé qui est également celui d’autres habitants du 

pays. Il s’agit d’une situation malencontreuse comme l’ont vécue de nombreux Népalais. Notons que ce 

tremblement de terre a eu lieu il y a près de 7 ans et demi. Les habitants n’ayant pas quitté le pays ont 

été amenés à reconstruire et à se reconstruire. De plus, l’intéressé est arrivé en Belgique, avec son fils, 

en octobre 2016, soit 1 an et demi après cet événement. Il a donc été en capacité de rester sur le territoire 

népalais durant ce laps de temps. Il ne prouve dès lors aucunement qu’il s’agit du motif de sa venue en 

Belgique ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne 

principalement à prendre le contre-pied de la décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer 
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sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, sans toutefois 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

4.1.2.6. Sur la quatrième branche du premier moyen, le Conseil constate qu’il ressort d’une simple lecture 

du premier acte attaqué que la partie défenderesse a réservé une large motivation spécifique à la situation 

sécuritaire au Népal mais qu’elle a, notamment, estimé que la partie requérante « qui fait part de 

problèmes généraux dans son pays doit individualiser et étayer sa crainte. Or, il n’établit nullement, in 

concreto, le risque qu’il évoque, ni sa gravité. Il ne peut prouver une crainte personnelle réelle mais 

uniquement une crainte non ciblée, qui peut être qualifiée d’aléatoire, de générale. Il en résulte que le 

requérant ne fournit aucune preuve tangible attestant d’une menace réelle à son égard (CCE, arrêt de 

rejet 243210 du 28 octobre 2020) ». Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante.  

 

4.1.2.7. Sur la cinquième branche du premier moyen, le Conseil constate tout d’abord qu’en mentionnant 

dans le premier acte attaqué que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour lesquelles chaque élément en soi ne constitue 

pas pareille circonstance, la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global 

de tous les éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, 

en telle sorte que le grief par lequel celle-ci lui reproche de ne pas avoir évalué les éléments « dans leur 

ensemble » mais « de manière cumulative », n’est pas établi. 

 

4.1.2.8. Sur la seconde branche du deuxième moyen, s’agissant de l’affirmation de la partie requérante 

selon laquelle la partie défenderesse n’a nullement expliqué pourquoi l’interruption de l’année scolaire de 

son fils ne constituerait pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile son retour 

vers le pays d'origine pour y introduire la demande d'autorisation de séjour, le Conseil rappelle tout d’abord 

que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur 

présence en Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une 

circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays quelle 

qu'y soit la qualité de l'enseignement – pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la 

représentation diplomatique belge. Le Conseil constate en outre, que la partie défenderesse a examiné 

la situation particulière qui lui était soumise et a notamment estimé qu’ « [a]ucun élément n’est apporté 

au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie dans le pays où 

les autorisations de séjour sont à lever, le requérant n’exposant pas que la scolarité de son enfant 

nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur 

place. Le requérant ne précise pas en quoi l’enseignement au pays d’origine serait différent, ni à quel 

point, ni pourquoi son enfant ne pourrait s’y adapter. Notons que c’est à l’étranger qui revendique 

l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la preuve. Il lui incombe de veiller à instruire 

chacune des procédures qu'il a engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, arrêt 

n26.814 du 30.04.2009) ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, d’autant  qu’elle avait tout au plus, 

invoqué dans sa demande que son fils est scolarisé en Belgique et qu’il a déjà accompli d’énormes 

progrès en français. Elle se contente en réalité de prendre le contre-pied de la motivation du premier acte 

attaqué en invoquant pour la première fois le changement brusque de scolarité de son enfant et l’absence 

de connaissance du népalais.  

 

En effet, en ce qu’elle fait valoir que la partie défenderesse a connaissance de longue date du fait que 

son fils est scolarisé en Belgique « de sorte qu'il est disproportionné au but poursuivi de contraindre cet 

enfant à une réadaptation qui ne pourrait être que provisoire et qui retarderait en tout état de cause la 

poursuite de ses études en Belgique s'ils pouvaient y revenir « à bref délai » », qu’il est arrivé en Belgique 

à l’âge de 4 ans, y a poursuivi toute sa scolarité et n’est pas familier avec le système scolaire au Népal, 

dont il ne connait pas la langue, le Conseil constate que ces éléments sont invoqués pour la première fois 

en termes de requête Le Conseil rappelle à cet égard que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie 

en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt 

n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., 

arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Il ne saurait dès lors être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces éléments dans la motivation du 

premier acte attaqué. 
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La partie requérante ne peut dès lors être suivie en ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir 

nullement expliqué pourquoi l’interruption de l’année scolaire de son fils ne constituerait pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile son retour vers le pays d'origine pour y 

introduire la demande d'autorisation de séjour. A cet égard, le Conseil renvoie aux huitième et neuvième 

paragraphes du premier acte attaqué.  

 

En outre, quant au fait que la partie requérante et son fils ont été en séjour légal en Belgique du 2 janvier 

2017 au 9 juin 2021, le Conseil constate que cet élément a été pris en compte par la partie défenderesse, 

qui a néanmoins estimé que c’est « en connaissance de cause que ce dernier a inscrit son enfant à l’école, 

alors qu’il savait pertinemment que les études de son enfant risquaient d’être interrompues par une 

mesure d’éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité 

constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que le requérant, en se 

maintenant irrégulièrement sur le territoire, suite à l’expiration de ses autorisations de séjour (visa 

Schengen, déclaration d’arrivée, attestations d’immatriculation, annexe 35), est à l’origine de la situation 

dans laquelle il prétend voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le comportement du requérant (C.E, 

du 8 déc.2003, n°126.167) ». Partant, le Conseil estime que la partie requérante ne peut être suivie en ce 

qu’elle prétend que la motivation à ce sujet est stéréotypée. En effet, requérir davantage, reviendrait à 

obliger la partie défenderesse à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce qui excède ses obligations 

de motivation (voir notamment :  C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000). 

 

4.2.1. Sur la première branche du second moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, il convient de rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à 

la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette 

loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la 

vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le 

droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités 

à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9[bis], de la loi 

du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le 

pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 

impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 

décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois » (C.E., 

arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour Constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être 

autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

4.2.2. En tout état de cause, quant aux éléments relatifs à sa vie privée et familiale invoqués par la partie 

requérante, une simple lecture de la motivation du premier acte attaqué permet de constater que la partie 

défenderesse a pris en considération sa vie privée et familiale et a procédé à une mise en balance des 

intérêts en présence, en considérant notamment que : « le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit 

pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas 

ressortissante. Notons qu’un retour au Népal, en vue de lever les autorisations requises pour permettre 
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leur séjour à son fils et lui en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son caractère 

temporaire. Ajoutons que l’existence d’attaches familiales et affectives en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire la demande de séjour dans leur pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant 

et son fils de retourner dans leur pays pour la faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). De plus, une 

séparation temporaire du requérant et de son fils d’avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une 

ingérence disproportionnée dans leur droit à la vie familiale et privée. Un retour temporaire vers le Népal, 

en vue de lever les autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des 

liens familiaux et privés du requérant et de son fils, mais leur impose seulement une séparation d’une 

durée limitée en vue de régulariser leur situation. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

privées et familiales, mais seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice 

grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des 

Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 

02/07/2004) ».  

 

Par ailleurs, la partie défenderesse a également pris en considération les éléments invoqués concernant 

son fils mineur en indiquant que la partie requérante « ne démontre pas que des connaissances, des 

amis, des structures ne pourraient pas l’aider à s’occuper de son enfant au Népal en cas de besoin. Rien 

ne permet de soutenir qu’il ne pourrait obtenir des aménagements professionnels afin de pouvoir 

s’occuper de son enfant lors de leur retour temporaire au Népal. Notons qu’il appartient aux parents de 

l’enfant de s’adapter quant à la gestion de celui-ci. Rien ne permet donc d’établir à suffisance que la 

présence des parents de Monsieur est indispensable pour l’organisation familiale. Il n’y a pas de contre-

indication à un retour temporaire au pays d’origine ». 

 

Quant au fait que la partie requérante s’occupe au quotidien de ses parents, et, plus particulièrement, de 

sa mère reconnue  handicapée, le Conseil constate que cet élément est invoqué pour la première fois en 

termes de requête et qu’il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas l’avoir pris 

en compte dans le premier acte attaqué.   

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la loi du 15 décembre 1980 et particulièrement 

l’article 9bis et d’autre part la vie privée et/ou familiale de la partie requérante, et a motivé à suffisance et 

adéquatement le premier acte attaqué quant à ce.  

 

4.2.3. Par ailleurs, sur les allégations de la partie requérante en vertu desquelles la durée de traitement 

de la demande de séjour pour raisons humanitaires « prendra de nombreux mois, voire plusieurs 

années » et elle se verrait refuser tout visa vers la Belgique si elle a introduit une demande de séjour 

humanitaire au poste compétent au Népal, le Conseil constate que ces allégations sont prématurées et 

relèvent de la pure hypothèse ; la partie requérante spéculant sur l’attitude de la partie défenderesse à 

l’égard de ses futures demandes éventuelles et sur la politique de délivrance des visas de celle-ci. Une 

telle argumentation ne repose, de surcroît, que sur les seules allégations de la partie requérante. 

 

4.2.4. Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l’espèce. 

 

4.3.1. A titre liminaire, sur le troisième moyen, visant le second acte attaqué, le Conseil rappelle que, 

selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement 

de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée 

par l'acte attaqué. Or, en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière le 

second acte attaqué violerait l’article 8 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.3.2.1. Sur le reste du troisième moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 tel qu’applicable au moment de la prise du second acte attaqué, « le ministre ou 

son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé;; 

[…] ». 
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Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

4.3.2.2. En l’espèce, le second acte attaqué est notamment fondé sur le constat, conforme à l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel la partie requérante « […] demeure dans le 

Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) », la partie défenderesse 

précisant que celle-ci « […] est arrivé en Belgique, avec son fils mineur, munis de passeports revêtus de 

visas Schengen de type C valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. Ils ont établi des déclarations d’arrivée 

valables du 06.10.2016 au 03.01.2017. L'intéressé a introduit une demande de Regroupement familial le 

14.03.2017, suite à laquelle il a eu une attestation d’immatriculation, qui a été refusée le 05.09.2017 

(recours auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers introduit le 11.10.2017 et rejeté le 24.02.2021). 

Il a été mis en possession d’une annexe 35 durant son recours. Il a introduit une demande de 

Regroupement familial le 26.04.2022, suite à laquelle il a été mis sous attestation d'immatriculation, qui a 

été refusée le 14.10.2022. L’intéressé et son fils ne sont plus autorisés au séjour ».  

 

Ce motif se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas contesté par la partie requérante en 

sorte qu’il doit être considéré comme établi. 

 

4.3.2.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « [l]ors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ».  

 

En l’espèce, le Conseil observe que contrairement à ce qui est allégué par la partie requérante, il ressort 

du second acte attaqué que la partie défenderesse a pris en considération l’ensemble des éléments dont 

elle avait connaissance au moment de la prise de cet acte et l’a motivé au regard des trois critères repris 

par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

La partie défenderesse n’a, dès lors, nullement méconnu ses obligations découlant de cette disposition. 

 

4.3.2.4. Quant à la circonstance que la partie requérante n’aurait pas été entendue avant la prise de l’ordre 

de quitter le territoire, le Conseil observe que cette décision, qui constitue le second acte attaqué dans le 

cadre du présent recours, a été prise par la partie défenderesse concomitamment à l’adoption de la 

décision relative à la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. du présent arrêt, dont la partie 

requérante l’avait saisie, demande au cours de laquelle cette dernière a pu faire valoir les éléments la 

concernant, en manière telle que la partie défenderesse n’était nullement tenue, d’en outre, l’entendre 

préalablement à l'adoption du second acte attaqué. 

 

4.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze novembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


